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Comment la coopération décentralisée peut-elle accompagner la volonté politique de gestion démocratique des biens collectifs. L’exemple de l’IRCOD Alsace au Cameroun.

1. L’IRCOD Alsace, structure de coopération et de développement

L’IRCOD (Institut Régional de coopération et de développement) d’Alsace est né en 1986 de la volonté de la Région Alsace de promouvoir une politique de coopération régionale entre l’ensemble des acteurs alsaciens (collectivités locales, institutions diverses et structures représentant la société civile alsacienne), créant ainsi les conditions d’une véritable coopération de territoire à territoires. Il rassemble aujourd’hui la Région Alsace, les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 10% des communes alsaciennes dont les grandes villes comme Strasbourg, Mulhouse, Colmar, mais aussi des communes de taille plus modestes. Font également partie de l’Institut les universités alsaciennes, les chambres consulaires, des hôpitaux, des associations de développement local, des associations de solidarité internationale et des entreprises alsaciennes,… Les collectivités alsaciennes sont à la fois membres donc codécideurs des orientations et des projets menés, financeurs de la structure et des actions, co-maîtres d’œuvre de certaines coopérations et opérateurs pour la mise en œuvre des projets par la mise à disposition, si nécessaire, de compétences propres. L’Etat français participe au financement des projets à travers le contrat de plan signé avec la Région.

2. L’IRCOD Alsace au Cameroun

En accord avec le ministère de la Coopération, l’Alsace, à travers son Institut, décidait, dès sa création, de s’engager prioritairement au Cameroun, en appui notamment à la communauté urbaine de Douala. Cet attachement au Cameroun ne s’est jamais relâché, car même si des partenariats de coopération sont développés dans une dizaine de pays à travers le monde, le volume des engagements financiers de l’IRCOD Alsace au Cameroun représente près de 50% des montants annuels engagés sur le terrain.

Le partenariat de coopération au Cameroun s’articule autour de 4 axes bien définis :

· 1er axe : Appui aux communes camerounaises et aux initiatives de développement local portées au niveau de ces territoires. Cet axe fera l’objet d’un développement particulier de cette communication.
· 2ième axe : Accompagnement du développement de l’enseignement supérieur technologique au Cameroun à travers une coopération forte entre IUT alsaciens et camerounais. 

· 3ième axe : Dans le domaine de la santé un partenariat structuré existe depuis une quinzaine d’années entre l’IRCOD Alsace, les Hôpitaux universitaires de Strasbourg et l’Hôpital général de Douala. 

· 4ième axe : L’IRCOD Alsace est membre d’un réseau « Entreprises et Développement » regroupant six organisations de coopération décentralisée françaises, dont l’objectif est de promouvoir le compagnonnage industriel.

Après cette introduction générale, il sera développé plus particulièrement les formes et modalités de coopération avec les collectivités locales au Cameroun. 

3. L’action de l’IRCOD Alsace dans le cadre de la coopération entre collectivités locales alsaciennes et camerounaises.

Depuis 1997, l’IRCOD Alsace a redéployé ses partenariats au Cameroun, en faisant de la relation et de la coopération entre collectivités décentralisées alsaciennes et camerounaises une de ses priorités. L’IRCOD Alsace estime en effet que c’est à ce niveau que peut se développer une véritable dynamique de développement local, dans le cadre d’approches participatives mobilisant communes, acteurs de la société civile et structures déconcentrées de l’Etat. Des démarches de ce type constituent la base d’une véritable démocratie de proximité. 

Des relations particulières de coopération se sont ainsi établies entre 7 communes camerounaises dont Douala 1er, Douala 4ième, Yaoundé 6ième, Limbé, Sa’a, Bafia et Ombessa et 6 communes alsaciennes dont Strasbourg, Colmar, Sélestat, Lingolsheim, Erstein et Thann.
Cette relation s’étend parfois par l’implication des communautés urbaines respectives dans le cadre des compétences, notamment dans le domaine de l’urbanisme, qui sont déléguées au niveau intercommunal.

a) Ces partenariats sont organisés autour de plusieurs principes :

· L’échange de savoir-faire et d’expériences est la base de travail de la coopération. En effet, la coopération décentralisée mobilise d’abord des acteurs : collectivités, mais aussi institutions diverses de développement ou organisations de la société civile. Elle est donc pour l’IRCOD Alsace, avant tout, l’occasion d’échanges entre des acteurs qui exercent des métiers et des compétences analogues, pour développer de nouveaux savoir-faire, enrichir l’expérience dans le but de conduire des actions de développement. 

· Cet échange se fait, en priorité, à travers la mise en œuvre de projets concrets décidés d’un commun accord, en fonction des priorités affichées par la collectivité camerounaise et de la possibilité de trouver, en Alsace, les savoir-faire et les acteurs capables de partager une expérience dans le domaine ciblé par cette coopération. C’est pourquoi nous définissons notre coopération avant tout comme un compagnonnage de métiers. C’est, pour l’IRCOD Alsace, une des bases de l’action de coopération décentralisée.

· La contractualisation des axes de travail est une donnée fondamentale : une convention cadre définit les 3 ou 4 axes principaux de la collaboration entre deux collectivités et engage l’IRCOD Alsace et les collectivités concernées. Cette convention cadre est relayée par une convention opérationnelle, définissant plus spécifiquement les modalités de mise en œuvre des axes retenus, et, enfin, des conventions particulières d’exécution de telle ou telle action. Ces conventions sont plus larges et associent les différents acteurs concernés à chaque fois par l’action. Le principe de la contractualisation est important : la rédaction de la convention constitue un moment de clarification fort du partenariat et est un véritable guide auquel chacun des partenaires peut se référer à tout moment pour se positionner dans le cadre du projet et dans ses rapports avec les partenaires.

· les projets ainsi arrêtés font l’objet d’une programmation établie régulièrement d’un commun accord, à partir d’évaluations conjointes de l’atteinte des objectifs fixés.
b) Les types d’actions menées et résultats atteints :

L’orientation générale de l’action est articulée autour de plusieurs axes dont les principaux sont :
B1) Le développement des capacités de maîtrise d’ouvrage des communes et l’appui aux initiatives de développement local sont des axes majeurs de l’engagement de l’IRCOD Alsace à travers la mise en œuvre de projets concrets sur le terrain :
· Avec les communes d’Ombessa et de Saa, l’une des priorités définies concerne la réhabilitation du marché périodique. La commune et la communauté de communes de Sélestat accompagnent ces communes au niveau de la démarche méthodologique permettant de déboucher sur un programme d’investissement qui prenne en compte les aspirations et les demandes des commerçants et des usagers de ces marchés, tout en étant fondée sur des analyses économique et technique confiées à des bureaux d’études locaux. Des fora de concertations ont été créés où tous les représentants des acteurs concernés (communes, commerçants, usagers) peuvent faire part de leur avis au fur et à mesure des décisions. L’animation de cette concertation et la mise en place de différentes instances de décision sont confiées à une ONG camerounaise qui accompagne les acteurs locaux tout au long de la démarche. Des missions régulières d’agents des services municipaux de Sélestat permettent de conforter et de conseiller les choix techniques faits par ces communes. Au-delà de la construction des l’infrastructures, l’ambition de l’IRCOD Alsace est d’aider les équipes techniques et administratives et les élus de ces deux communes à mettre en place des outils performants, associant les commerçants et les usagers, pour assurer une bonne gestion et un bon fonctionnement de celles-ci afin de garantir la pérennité des investissements et la production de ressources financières supplémentaires pour les communes.
· Dans les villes camerounaises de Douala 1er, Yaoundé 6ième et Limbé, l’IRCOD  Alsace et les communes alsaciennes partenaires se sont engagés aux côtés de ces communes dans une action pilote d’aménagement et de développement de quartiers spontanés. La première étape de la démarche vise à organiser les habitants, premiers concernés. Le travail d’animation réalisé par une ONG locale partenaire débouche sur la structuration des habitants en un comité de développement représentatif de la variété des couches socio-économiques. Il sera l’interlocuteur privilégié de la commune pour identifier les demandes des populations en terme d’amélioration à l’accès aux services urbains de base et finalement pour aboutir à un programme d’aménagement qui sera le fruit d’une démarche participative associant la population et la commune (et aussi les chefferies traditionnelles, les communautés urbaines et les services de l’Etat). L’expérience de Douala 1er, plus avancée, montre aussi les possibilités de contractualisation entre la commune et les habitants, au travers du comité de développement, portant sur l’organisation du fonctionnement et de la gestion (entretien, etc) des infrastructures réalisées dans le cadre du programme (bornes fontaines). Un climat de confiance s’instaure progressivement entre la population et la commune qui se donne les moyens de remplir ses missions de proximité.
· La commune de Douala 4ième, en partenariat avec la Ville de Strasbourg, a fait le choix de renforcer l’impact de son action sociale en direction des populations. Le quartier ciblé bénéficiera de la construction d’un centre social dont le cahier des charges a été rédigé en concertation étroite entre les habitants de ce quartier et les services municipaux, sur la base des besoins réels de services sociaux ressentis par les populations (garderie d’enfants, orientation médicale, conseil juridique, salle polyvalente, etc). De la même manière, elles ont été consultés pour estimer les prix des service fournis compatibles avec les  faibles revenus de cette tranche de population et avec le souci légitime de la municipalité d’équilibrer autant que faire se peut les dépenses et les recettes générés par le centre social. Ce travail participe de l’appropriation progressive de la future infrastructure par les bénéficiaires.
B2) L’organisation d’échanges entre jeunes camerounais et alsaciens
Il ne s’agit pas de faire voyager des scolaires mais bien de créer un courant d’échanges entre écoles primaires, lycées ou collèges prenant place, par exemple, dans le cadre d’un projet d’école. Deux objectifs sont visés : 

· une éducation à la citoyenneté mondiale à travers une meilleure ouverture des élèves à l’autre en ce qu’il est à la fois différent dans sa culture mais aussi en ce qu’il porte d’universel en lui ;
· un partenariat entre enseignants. 
Une expérience en cours de montage avec les communes de Yaoundé 6ième et de Douala 4ième vise la mise en place de conseils municipaux des enfants sur le modèle de leurs villes alsaciennes partenaires. Il s’agit là aussi de promouvoir l’esprit citoyen responsable dès le plus jeune âge en les associant à la vie de la cité.
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